
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le programme Emplois-tremplin projet destiné à favoriser le recrutement de 
personnels permanents dans les structures associatives et les S.I.A.E. de la région Ile de 
France se poursuit en 2011 sous la forme d’un appel à projets ; les formulaires de 
demandes de subvention dans le cadre de ce dispositif ne seront accessibles qu’à deux 
moments dans l’année au lieu de l’être de façon ininterrompue comme c’était le cas 
jusqu’à présent.  

  

La première session « Emplois-tremplin projet » est ouverte du lundi 13 décembre 
2010 au lundi 31 janvier 2011 inclus pour une centaine de postes au total.  

 

Les postes « Emplois-tremplin projet », retenus dans ce cadre, seront proposés à la 
Commission permanente des élus du 19 mai 2011. Les embauches pourront être 
effectives une fois cette validation obtenue. 

  

Pour votre information, une deuxième session est programmée du 2 mai 2011 au 20 
juin 2011 inclus (les dates de cette 2ème session sont susceptibles d’évoluer) pour un 
passage en commission permanente d’affectation au mois d’octobre (pour une autre 
centaine de postes sous réserve de décision d’abondement).  

 http://www.iledefrance.fr/emploi/les-dispositifs-pour-les-employeurs/ 

 
Vous trouverez, en pièce jointe, la fiche pratique de l’UREI descriptive de cette 
mesure.http://www.iledefrance.fr/emploi/les-dispositifs-pour- les-employeurs/ 
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